
RCO20

Budget (FEDER+RBC+Cofin. Public) Valeur cible programme 2024 Valeur cible programme 2029

7.538.704,05                                          -                                                           1,76                                                          

Interdépendance avec un autre indicateur

Source de collecte de données

Fréquence de collecte de données

- Temporalité de mesure des résultats: après la clôture des travaux du projet soutenu

- Les travaux doivent avoir fini au plus tard le 31/12/2029

- le permis d'urbanisme (si d'application)

- les factures et états d'avancement, sur les sont mentionnés les mètres installés

- des photos

Porteurs de projets

Après la clôture des travaux du projet soutenu dans le rapport semestriel, ou au plus tard dans le rapport final

Définition

Méthode de calcul

Points d'attention

Justification des résultats

Objectif 2029: estimation du longueur des lignes du réseau de chauffage et de refroidissement urbain nouvellement 

construites ou améliorées en termes de performance énergétique au 31/12/2029

Objectif 2024: le programme ne prévoit pas de résultats pour 2024

Conduites de réseaux de chaleur et de froid nouvellement construites et améliorées

s.o.

Longueur des lignes du réseau de chauffage et de refroidissement urbain nouvellement construites ou améliorées en termes de performance énergétique.

L'amélioration de la performance énergétique fait référence à l'efficacité des lignes du réseau de chauffage et de refroidissement, telle que documentée par les 

spécifications techniques des lignes du réseau qui sont modernisées ou nouvellement construites.

Pour plus de détails techniques sur l'efficacité énergétique des réseaux de chauffage et de refroidissement urbains, voir la directive 2012/27/UE dans les références.

Calcul des réalisastions: comptabilisation du longueur des lignes du réseau de chauffage et de refroidissement urbain 

nouvellement construites ou améliorées en termes de performance énergétique

Objectif Spécifique OS2.1 Favoriser les mesures en matière d'éfficacité énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre

Type d'action 5.

Équipement en réseaux de chaleurs sur des sites d'intérêt collectif majeur, en construction ou en rénovation

Type d'indicateur Réalisation

Unité de mesure KM

Est un sous-indicateur s.o.


